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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-62324

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 25-62324

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie du Plessis-BouchardNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950491700010N° National d'identification : 
Le plessis-bouchardVille : 

95130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Direction des affaires juridiquesNom du contact : 

Marchespublics@leplessisbouchard.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Les informations Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
sont détaillées à l'article 4 du règlement de la consultation. (pouvoirs de la personne habilitée à 
engager la société; Déclarations sur l'honneur; Si redressement judiciaire, copie du jugement 
habilitant le candidat à poursuivre son activité)

Les informations sont Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
détaillées à l'article 4 du règlement de la consultation.(Déclaration chiffre d'affaires global et 
chiffre d'affaires relatif aux prestations objet du marché réalisés sur 3 derniers exercices; 
Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques 
professionnels pertinents)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-62324
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-62324
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
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Les informations Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
sont détaillées à l'article 4 du règlement de la consultation.(liste des travaux exécutés au cours 
des 2 dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution; certificats de qualifications 
professionnelles).

Sans objetTechnique d'achat : 
25/06/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Voir détails à l'article 6 du règlement de consultation. I/ 40% - PRIX, apprécié Critères d'attribution : 
au regard du prix global et forfaitaire indiqué à l'article 4.1 de l'acte d'engagement. II/ 55% - VALEUR 
TECHNIQUE , appréciée au regard des informations apportées par le candidat dans son offre et sur la 
base des sous-critères suivants : 1/15% - Les ressources mobilisées par le candidat : fonction, 
compétences, qualification, expérience, nombre, taux de présence sur le chantier notamment : 
L'adéquation du personnel d'études au chantier/ L'adéquation du personnel d'encadrement au 
chantier/ L'adéquation du personnel d'exécution au chantier. 2/ 10% - L'approche qualité et sécurité 
mise en oeuvre par le candidat , notamment : Démarche qualité/ Sécurité du chantier/ Environnement 
et gestion des déchets/ Disposition contre les nuisances (sonores, poussières, circulation, etc.) 3/ 30% - 
Qualité et pertinence de la méthodologie et du mode opératoire envisagé pour la réalisation des 
travaux, notamment au regard du mémoire technique. III/ 5% - CRITERE ENVIRONNEMENTAL, 
apprécié au regard des informations apportées dans la note relative aux mesures environnementales 
mises en oeuvre par le candidat

Section 4 - Identification du marché

Marché n° ST/2025 000000 20 0000 - Réhabilitation et restructuration du collège Intitulé du marché : 
Marcel Pagnol en groupe scolaire - Lot n° 3B : « COUVERTURE »

45261210Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation porte sur les travaux de réhabilitation et Description succincte du marché : 
restructuration du collège Marcel Pagnol en groupe scolaire pour le lot n°3B - "Couverture". La 
description des prestations et de leurs spécifications techniques est détaillée dans les documents de 
la consultation, notamment dans les CCAP et CCTP et leurs annexes ainsi qu'à la DPGF.

Collège Marcel Pagnol - Rue André GUILLAUMIE - 95130 LE Lieu principal d'exécution du marché : 
PLESSIS-BOUCHARD

521385 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
FORME DU MARCHE : ARTICLE 1.5 DU RC - Les ouvrages ou Autres informations complémentaires : 

prestations faisant l'objet du marché sont traités à prix global et forfaitaire selon les stipulations de 
l'acte d'engagement. Le prix global et forfaitaire est détaillé dans le document intitulé « 
Décomposition du prix global et forfaitaire » (DPGF) complété par le candidat./ LOTS : : Informations 
détaillées à l'ARTICLE 1.4 DU RC - Consultation porte sur le LOT n° 3B : COUVERTURE - L'opération de 
travaux a été divisée en 16 lots distincts. (Liste des lots précisée en annexe du CCAP). Les lots n°1,2, 3A 
et 4 à 16 ont fait l'objet de consultations antérieures./ DUREE DU MARCHE : ARTICLE1.6 DU RC - Le 
marché est conclu pour une période allant de sa date de notification jusqu'au terme de la garantie de 
parfait achèvement. Néanmoins, la réalisation des prestations devra se conformer aux délais 
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d'exécution. Les travaux débuteront à la date prévue dans l'ordre de service prescrivant au titulaire de 
commencer les travaux. Le marché ne fera l'objet d'aucune reconduction. Après échéance du marché 
ou résiliation, les parties demeurent liées du fait de prestations ou règlements qui resteraient à 
effectuer./ VARIANTES : Dans les conditions de l'ARTICLE 2.4 DU RC - Le candidat est autorisé à 
remettre des offres « variantes ». Ces variantes ne pourront toutefois porter que sur les éléments 
suivants : "Variante pour écran acoustique" : Celle-ci est définie à l'article C.8 du Cahier des clauses 
techniques particulières. Le candidat a la possibilité de présenter une ou plusieurs offre(s) variante(s), 
tant que les prescriptions de l'article C.8 du CCTP sont respectées. Le candidat devra obligatoirement 
remettre une offre de base. Le cas échéant, il pourra remettre une ou plusieurs offre(s) variante(s). 
Informations détaillées dans le RC./ PSE : ARTICLE 2.4 DU RC - Le marché ne comporte pas d'option 
obligatoire ou de prestation supplémentaire éventuelle./ PRESTATIONS SIMILAIRES - Le maître 
d'ouvrage se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application de l'article R.
2122-7 du Code de la Commande Publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations 
similaires à celles qui lui seront confiées au titre du marché dans le cadre d'une procédure sans 
publicité ni mise en concurrence préalables. Le marché complémentaire pourra être conclu pendant 
toute la durée du marché, sans toutefois dépasser 3 ans à compter de la notification du présent 
marché./ VISITES DE SITE - Dans les conditions de l'article 2.8 du RC - La visite de site n'est pas 
obligatoire, mais vivement conseillée afin de prendre connaissance de l'organisation, des contraintes 
et des spécificités des locaux et lieux de réalisation des prestations. Pour effectuer une visite, les 
candidats doivent prendre rendez-vous au préalable auprès des services techniques de la Ville 
(services.techniques@leplessisbouchard.fr). Les visites devront avoir lieu entre le 4 juin et le 17 juin 
2025, aux jours et horaires d'ouverture des services, soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 puis de 
13h30 à 16h30 (hors jours fériés)./ CONDITION D'OBTENTION DU DCE : ARTICLE 3.1 DU RC - Le DCE 
est remis gratuitement à tout candidat. L'acheteur informe les candidats que le dossier de 
consultation des entreprises (DCE) est dématérialisé. Il n'est pas disponible au format papier. Il est 
consultable et téléchargeable sur le site suivant : www.achatpublic.com./ PIECES DE LA 
CANDIDATURE : Informations détaillées à l'article 4 du RC./ PIECES DE L'OFFRE : Informations 
détaillée à l'article 4 du RC/ DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : ARTICLE 2.6 DU RC - Le délai de validité 
des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée au présent 
règlement de consultation./ NEGOCIATIONS : Dans les conditions fixées à l'article 7 du RC - l'acheteur 
se réserve toutefois la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, conformément à 
l'art. R2123-5 du CCP./ RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : Dans les conditions fixées à l'article 9 
du RC - Dépôt des demandes = au plus tard 7 jours avant la date limite de remise des offres sur le 
profil d'acheteur/plateforme www.achatpublic.com/ RECOURS : Voies et délais de recours précisés à 
l'article 12 du RC.

03/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Communication
	Section 3 - Procédure
	Section 4 - Identification du marché
	Section 6 - Informations Complementaires


